
 

 

Édition du 23 avril 2020  

Journal municipal  

Lõ£veil 

    

Municipalité  

Notre -Dame -de -Montauban  
 

555, avenue des Loisirs,   

Notre -Dame -de -Montauban  

(Québec) G0X 1W0  

 
Pour nous joindre:  

Téléphone: 418 336-2640     

Télécopieur: 418 336 -2353 

 

    Maire:         poste 231  

Réception:    poste 234  

Direction générale:  poste 232  

    Inspecteur municipal:      poste 235  

    Services administratifs:     poste 236  

    Loisirs, culture:       poste 237  

    Directeur Incendie     418 -336-2610 

 

 

 

Courriel : 

Info.ndm@regionmekinac.com  
Site internet:  

www.notredamedemontauban.com  
 

Heures dõouverture  

du bureau municipal  

lundi au vendredi  

9:00 à 12:00 et 13:30 à 16:00  
__________________________________ 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 
 

2 Nouvelles du bureau municipal  

3 Nouvelles du bureau municipal / COOP  

4 Avis public  

5 Chronique incendie / NDA JAM  

6 Informations  

7 OMH Mékinac  

8 Saint-Cïur de Marie 

9 Maison des jeunes lõIndex 

10 Coopération solidarité hébergement  

11 Association des personnes aidantes  

12 Publicité  

13 Publicité  

14 ąge dõor NDA / Cercle des Fermi¯res 

15 Publicités  

16 Publicités  

17 Publicités  

18 Publicités  

19 Informations diverses  

20 Calendrier  

 

Informations diverses/ Avis de convo-

cation Fabrique NDA  

 

 



 

 

2 Nouvelles du bureau municipal  

Compte -rendu des sessions  

Du jeudi 9 avril 2020 (visioconférence)  

Prochaine  session du conseil  
Vendredi 8 mai 2020, 19h30  

 Salle des loisirs, 411 rue Garneau  

2020-04-046 

1.2 Accepte que la présente 

séance soit tenue à huit clos et que 

les membres du conseil et les offi-

ciers municipaux puissent y partici-

per par visioconférence.  

 

2020-04-047 

1.3 Lecture et adoption de lõordre 

du jour.  

 

2020-04-048 

1.3 Adoption du procès -verbal du 

13 mars 2020. 

 

2020-04-049 

1.5 Ratifie les mesures suivantes 

prises en lien avec la pandémie du 

COVID -19:  

¶ 16 mars: Fermeture de lõar®-

na, de la bibliothèque, du 

centre municipal et de la 

salle des loisirs. 

¶ 17 mars: Interdiction dõacc¯s 

au bureau municipal pour les 

citoyens.  

¶ 31 mars: Fermeture des accès 

aux stationnements du parc 

des chutes et de la pointe du 

canotier.  

 

1.4 Dépôt du bordereau de corres-

pondance du mois de mars 2020.  

 

2020-04-050 

2.1 Autorisation des dépenses du 

mois de mars 2020 au montant total 

de 160 544.40 $.  

 

2.2 Avis de motion du règlement 

2020-377 modifiant le règlement 

2020-370. 

 

2.3 Dépôt et présentation du règle-

ment 2020 -377 modifiant le règle-

ment 2020 -370 dõimposition des 

taxes, des tarifs et compensations 

2020. 

 

2020-04-051 

2.4 Procède au paiement des ho-

noraires ¨ Morency, Soci®t® dõavo-

cats, pour la production dõun avis 

juridique afin de valider la légalité 

de lõacquisition du b©timent de la 

COOP. Ces honoraires sõ®l¯vent ¨ 

17 886.25$ auxquels sõajoutent des 

déboursés (frais de photocopies) 

pour un total de 18 582.01$, taxes 

en sus. 

 

2.5 Période de quest ions ñ

postérieurement à la séance par 

courriel. Un avis a été publié sur le 

site internet municipal et la page 

Facebook que les citoyens pourront 

poser des questions par courriel 

après la tenue de la séance.  

 

2020-04-052 

3.1 Confirme quõelle adh¯re au Pro-

tocole dõentente r®gionale dõen-

traide mutuelle de protection 

contre les incendies pour la MRC 

de Mékinac et accepte la tarifica-

tion pr®sente ¨ lõannexe A dudit 

protocole.  

 

2020-04-053 

4.1 Approuve le rapport des dé-

penses au montant de 331 288.82$ 

dans le programme dõaide ¨ lõen-

tretien du réseau routier local aide 

financière - Volet principal, dossier 

#2019 -35005. 

 

2020-04-054 

4.2 Mandate les excavations Jova-

nex Inc. Pour le balayage des rues 

et des rangs asphaltés. Pour le péri-

mètre urbain, ils procéderont avec 

un balai mécanique au coût de 

130$/hre et pour les rangs asphal-

tés, ils procéderont avec une rétro-

caveuse avec balai mécanique au 

coût de 120$/hre.  

 

2020-04-055 

5.1 Considérant que madame Ka-

rine Fortin est entrée en fonction en 

tant quõinspectrice en b©timent et 

en environnement le 27 mars 2019 

(#résolution 2019 -03-043), il est réso-

lu que le conseil prolonge le contrat 

de travail de madame Karine Fortin 

pour une période indéterminée et 

ce, aux mêmes conditions.  

 

2020-04-056 

5.2 Accepte la soumission de GFL 

Environnemental Inc. Au montant 

de 3 541.23$ taxes incluses pour la 

période du 1 er mai 2020 au 30 avril 

2021 pour le transport des conte-

neurs de lõ®cocentre. 

 

2020-04-057 

6.1 Considérant que lors de la 

séance ordinaire du conseil tenue 

le 13 mars 2020, la Municipalité a 

adopté la résolution 2020 -03-043 

autorisant l'octroi d'une subvention 

de 5 000$ à la Coop Solidarité Multi-

services Montauban afin d'assurer 

le maintien du service d'essence de 

façon intérimaire sur présentation 

de pièces justificatives;  

Considérant que le préambule de 

cette résolution omet de faire réfé-

rence à la disposition légale per-

mettant à la Municipalité d'octroyer 

une telle subvention;  

Considérant qu'il y a lieu pour éviter 

toute ambiguïté de modifier la réso-

lution 2020 -03-043 pour y préciser 

dans le préambule le pouvoir habili-

tant de la Municipalité;  

Et résolu à l'unanimité des membres 

présents;  

QUE soient ajoutés au préambule 

de la résolution 2020 -03-043 les pa-

ragraphes suivants après le dernier 

considérant :  

¶Considérant que l'article 91.1 de la 

Loi sur les compétences munici-

pales  (RLRQ, c. C-47.1) prévoit 

que toute municipalité locale 

peut accorder une aide à toute 

coopérative de solidarité qui 

s'est, par ses statuts, interdit d'at-

tribuer une ristourne ou de ver-

ser un intérêt sur toute catégorie 

de parts privilégiées sauf si cette 

ristourne est attribuée ou si cet 

intérêt est versé à une munici-

palité, à l'Union des municipali-

tés du Québec ou à la Fédéra-

tion québécoise des municipali-

tés locales et régionales (FQM).  



 

 

3 Nouvelles du bureau municipal  / COOP  

Compte -rendu des sessions  

Du jeudi 9 avril 2020 (visioconférence)  

Prochaine  session du conseil  
Vendredi 8 mai 2020, 19h30  

 Salle des loisirs, 411 rue Garneau  

¶Considérant que la Loi sur l'inter-

diction de subventions munici-

pales  (RLRQ, c. I-15) ne s'ap-

plique pas à une aide accor-

dée en vertu de l'article 91.1 de 

la Loi sur les compétences mu-

nicipales ; 

¶ Considérant que la Coop Soli-

darité Multiservices Montauban est 

une coopérative admissible à une 

aide accordée en vertu de cette 

disposition;   

2020-04-058 

6.2 Autorise madame Ginette Bour-

r®, conseill¯re, ¨ pr®senter ¨ lõAsso-

ciation Forestières de la Vallée du 

St-Maurice, un projet de distribution 

dõarbres lors du mois de lõarbre et 

des forêts en mai 2020.  

 

2020-04-059 

6.3 Que la municipalité de Notre -

Dame -de -Montauban remercie la 

direction de TELUS et ses employés 

pour :  

son implication dans la communau-

té, particulièrement sur son terri-

toire;  

la réalisation de projets concrets tel 

le déploiement PureFibre sur le terri-

t o i r e  d e  N o t r e - D a m e - d e -

Montauban;  

ses projets présentés au CRTC, aux 

gouvernements fédéral et provin-

cial dans le but de donner accès à 

des réseaux mobiles sans fil ou 

d'augmenter la connectivité Inter-

net à large bande aux populations 

rurales non ou mal desservies;  

le professionnalisme et la qualité du 

service offert par ses employés, 

particulièrement par messieurs Vin-

cent Gagné et Samuel St -Laurent 

ainsi que les équipes qui les suppor-

tent;  

le respect des milieux et de leurs 

enjeux.  

2020-04-060 

7.1.1 Tenant compte de la pandé-

mie de COVID -19, il est r®solu dõan-

nuler la tenue de la Fête Nationale 

2020. 

 

2020-04-061 

7.4 Lev®e de lõassembl®e. 
 

 

 

Nouvelles de votre COOP  

 

Bonjour chers membres,  

 

Comme vous tous, nous attendons les nou-

velles consignes pour tenir notre assemblée 

extraordinaire et générale. Nous sommes 

aux aguets et nous mettons en applications toutes les exigences 

recommandées.   Merci beaucoup à Annie, Naomé et Keven pour 

leur travail et à tous les bénévoles qui ont mis en place le matériel 

de sécurité pour le bon fonctionnement de notre Coop. Nous vou-

lons également remercier la municipalité qui nous permet d'opérer 

mois après mois malgré ces temps difficiles.  

 

Nous préparons la prochaine rencontre avec enthousiasme 

puisque nous avons différentes solutions à vous proposer. Nous 

avons l'opportunité de former un groupe d'achat. Nous savons 

qu'un tel groupe n'est pas dans nos habitudes puisque c'est une fa-

çon d'acheter des produits ensemble puis de les partager entre 

nous. Par contre c'est un des meilleurs moyens économiques d'offrir 

un service alimentaire aux gens qui veulent acheter local sans se 

déplacer trop loin. Si vous voulez explorer ce moyen avec nous, 

donnez votre nom pour former le comité de travail de ce projet.  

 

À la prochaine assemblée générale nous devrons également élire 

des membres qui siègeront au conseil d'administration.  

 

Notre CA est formé de deux sortes de membres: utilisateur (418 per-

sonnes)  et soutien (seulement 5 personnes). Nous devons élire des 

membres   des deux catégories cette année. Si vous désirez vous 

impliquer, vous pouvez faire la demande de changer de catégorie 

de membre avant l'assemblée générale.   Vous pouvez écrire à 

coopmultiservicesmontauban@hotmail.com  ou appelez à la Coop 

au 418 -336-2041 

 

Merci de votre collaboration et de votre soutien  

 

Votre conseil d'administration  

 

Vous pouvez faire parvenir vos 

questions concernant la séance 

ordinaire par courriel, à madame 

Pascale Bonin, directrice générale.  

 

direction.ndm@regionmekinac.com  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/I-15?&digest=
mailto:coopmultiservicesmontauban@hotmail.com


 

 

4 Avis public  

 
PROVINCE DE QU£BEC    
 

 

AVIS PUBLIC 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALIT£ 
 

D£PĎT DU RAPPORT FINANCIER POUR LôANN£E FINANCIĈRE 2019 

 

 

Avis public est, par la pr®sente, donn® par le Directeur g®n®ral de la municipalit® de Notre-Dame-de Montauban, 
conform®ment ¨ lôarticle 176.1 du Code Municipal; 
 
 
QUE lors de la s®ance ordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Montauban qui se tiendra le vendredi 8 
Mai 2020, ¨ 19h30, ¨ la salle des Loisirs au 411 rue Garneau ¨ Notre-Dame-de-Montauban ou par huit clos si le 
d®cret dôurgence sanitaire perdure; 

 
 
QUôil sera pr®sent® et d®pos® le rapport financier pour lôexercice financi¯re se terminant le 31 d®cembre 2019, par 
la firme comptable, Raymond, Chabot, Grand, Thornton. 

 
 

 

DONN£ ê NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN, CE 17e JOUR DU MOIS DôAVRIL 2020. 
 
   
          
Pascale Bonin, 
Directeur g®n®ral et secr®taire-tr®sorier par int®rim 
  

Municipalité de Notre-Dame-de-Montauban 



 

 

Br¾lage printanieré 

 

Chers citoyens,  

 

Avec la situation actuelle, votre service incendie doit prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter les dé-

placements et les contacts inutiles afin dõassurer la s®curit® de tous. 

 

Cõest pour cette raison que la municipalit® de Notre-Dame -de -Montauban a décidé de suivre le reste de la MRC 

de M®kinac en choisissant de ne plus ®mettre de permis de br¾lage sur son territoire jusquõ¨ ce que la situation 

revienne à la normale.  

 

Notez quõil est encore possible dõutiliser lõ®quipement permis par votre r¯glementation municipale. 

(Règlement 2018 -360, Chapitre 3, Section 1, Article 16.6, Paragraphe 2.4.5.1 1) Feux en plein air autorisés)  

 

Seuls sont permis les feux en plein air répondant aux conditions suivantes  : 

¶ Les feux dans des appareils de cuisson tels que barbecue et autres installations prévues à cette fin;  

¶ Les feux plac®s et entour®s dõun mat®riau non combustible (pierre, brique, b®ton, sable, gravier ou m®tal); 

¶ Les feux ne dépassant pas un diamètre et une hauteur de 750 millimètres;  

¶ Les feux dans un foyer extérieur conçu à cette fin;  

 

Lorsque lõindice dõinflammabilit® ®mis par la SOPFEU atteint le niveau ®lev®, un pare-étincelles doit être  

obligatoirement install® sur toute installation servant ¨ faire des feux ext®rieurs afin de r®duire lõ®mission de tisons. 

 

Merci de votre collaboration,  

Votre service incendie  

 

Pour plus dõinformation, veuillez communiquer avec nous au : 

Courriel du directeur  : incendiesisem@regionmekinac.com   

Courriel du préventionniste  : tpisisem@regionmekinac.com  

Téléphone  : 418-336-2640 (bureau municipal)  
 

 

                               

                                                                                                                                  

COMMUNIQUÉ 

 
Notre -Dame -de -Montauban, 13 avril 2020 - Suite à la demande du gouvernement 

concernant lõannulation des ®v®nements sportifs et culturels pr®vus jusquõ¨ la fin 

août dû à la Covid -19, nous sommes dans lõobligation dõannuler la 15i¯me ®dition du NDA JAM qui de-

vait avoir lieu les 8 et 9 août prochain.  

 

Nous sommes vraiment désolés mais vous connaissez les raisons qui nous poussent à faire ce choix. La 

santé de nos compétiteurs, de nos visiteurs et de nos bénévoles nous tient à coeur. Merci de votre par-

ticipation assidue. Nous tenons aussi à remercier tous nos partenaires, la municipalité de Notre -Dame -

de -Montauban et nos commanditaires qui nous supportent dõann®e en ann®e. Consid®rant la situa-

tion économique, nous vous souhaitons la meilleure des chances.  

 

Nous d®sirons vous revoir tous en pleine forme lõan prochain puisque ce nõest que partie remise. Nous 

vous attendrons pour notre 15ième édition qui aura lieu les 14 et 15 août 2021. En attendant, passez un 

bel été et prenez soin de vous et de vos proches.  

 

Le Comité organisateur NDA JAM  

5 Chronique incendie / NDA JAM  

mailto:incendiesisem@regionmekinac.com
mailto:tpisisem@regionmekinac.com


 

 

6 Informations  

 
Association de chasse & pêche  

 

En raison des directives gouvernementales dûes au COVID -19, le cours dõar-

balète qui était prévu le 25 avril sera reporté à une date ultérieure.  

Merci de votre compréhension.  

 

MESSAGE IMPORTANT 

Souvent les gens qui utilisent les conteneurs ne 

referment pas la petite porte de côté alors les 

oiseaux et rongeurs se font un plaisir de faire ce 

dégât.  

Laissez-vous vos portes dõentr®es ouvertes ¨ la 

maison?  

Merci de bien refermer la porte lorsque vous 

déposez vos déchets. Pour le respect des 

autres et de l'environnement, chaque geste 

compte.  

 
Club Quad Mékinac  

 

Veuillez prendre note que le sentier quad est fermé à cause du dégel mais aussi à cause de 

lõeffondrement du ponceau Verrette (sentier ferm® ¨ lõintersection pour St-Ubalde).  

 

En raison des directives du gouvernement, tous nos bâtiments municipaux sont présentement 

fermés.  

¶ Bibliothèque municipale  

¶ Écocentre  

¶ Centre Sportif  

 

Le bureau municipal est fermé pour le public mais demeure ouvert. Vous pouvez contacter les 

employés par téléphone au 418 -336-2640 ou par courriel : admin.ndm@regionmekinac.com  

 
Prendre note que pour les taxes 2020, les taux dõint®r°ts et de p®nalit® seront de 0%.    



 

 

7 OMH Mékinac  

 

En raison de la progression de la maladie à coronavirus COVID -19 au Qu®bec, lõOMH de M®-

kinac tient à informer la population de Notre -Dame -de -Montauban que, selon les directives 

émises par le gouvernement, les visites essentielles sont les seules permises dans notre im-

meuble situé au 571, rue des Loisirs (infirmière, soins à domicile, entretien ménagé, CLSC)  

 

Si votre visite nõest pas essentielle, veuillez sõil vous plait ne pas vous pr®senter ¨ lõimmeuble. 

Nous pourrions contacter la Sûreté du Québec pour qu'un agent intervienne si la directive 

nõest pas respect®e. Cõest tous ensemble que nous passerons au travers. 

 

Marc -André Moreau, directeur  



 

 

8 Saint-Cïur de  Marie 

 

2ème  chronique ð avril 2020  

 
Nous revoici pour un 2ème volet «  spécial Covid 19  » de la petite vie de Saint -Cïur de Marie.  

 

Nous venons de traverser un autre hiver, au cïur de M®kinac.  Nous sommes faits forts!... 

On affronte maintenant une pand®mieéchacun chez soi et tous solidaires. 

 

Les habitués de nos 5 églises, 345 personnes pour lõensemble de la paroisse, ont mis en suspend la c®-

l®bration communautaire de leur foi.  ë lõinvitation pressante du dioc¯se de Trois-Rivières et du Pape 

François, toutes les cérémonies régulières, les divers rituels regroupant plusieurs personnes, les célébra-

tions de la semaine sainte, jusquõ¨ la grande f°te de P©ques sont suspendues dans lõ£glise catholique 

universelle, jusquõ¨ nouvel ordreéune premi¯re dans lõhistoire du monde! 

 

Initi®e en f®vrier dernier, cette s®rie de chroniques se voulait une occasion dõinformer les M®kinacois 

sur la situation et lõavenir des ®glises de Notre-Dame -des-Anges,  

de St -Adelphe, de St -Éloi-les-Mines, de St -Rémi du Lac -aux -Sables et de Ste -Thècle.  

 

Nous souhaitons toujours alimenter la réflexion à ce sujet et prendre le pouls de la population.  Nous 

voilà cependant devant une nouvelle priorité, soit celle de prendre soin les uns des autres.  

 

Dans le fond, cela nous ram¯ne ¨ ce qui est fondamental dans lõ£glise : la vie, le bien -être et la dignité 

de chaque °tre humainé bien au-del¨ de lõavenir des b©timents! 

 

Il demeure que nos 5 églises et leurs 3070  places assises , ont longtemps été des sources  de réconfort 

et de fierté, des repères dans le paysage de nos campagnes, et ce pour la majorité des habitants des 

municipalités de Saint -Cïur-de -Marie.  

 

ë lõombre de leurs clochers, et dans lõesp®rance de jours meilleurs, demeurons dans nos foyers, confor-

mons -nous aux recommandations des responsables de la santé publique et prenons des nouvelles de 

nos proches et des personnes vulnérables autour de nous.  

 

À la prochaine!  

 

Julie Simoneau  
 
 



 

 

     
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Depuis le 13 mars 2020, notre Maison des jeunes est fermée jusqu'à nou-

vel ordre du gouvernement. Durant cette pandémie nous gardons con-

tact avec nos membres via Facebook et d'autres plateformes qui nous 

permettent de discuter et jouer tous ensemble.  

 

À tous nos jeunes, leurs parents et citoyens de Notre -Dame de Montau-

ban : ÇA VA BIEN ALLER ! 

 

EN RAISON DE LA PANDÉMIE, LA MAISON DES JEUNES VOUS DEMANDE DE 

NE PLUS ALLEZ PORTER VOS CANETTES À NOTRE LOCAL DÛ À NOTRE FER-

METURE TEMPORAIRE.   

TU AS 11 ANS ET TU DEMEURES À NOTRE DAME DE MONTAUBAN, TES PA-

RENTS ONT UNE RÉSIDENCE SECONDAIRE OU TU ES EN VISITE DANS LA MU-

NICIPALITÉ, TU PEUX TõINSCRIRE!  POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, CON-

TACTE-NOUS !  

 
 

9 Maison Des Jeunes LõIndex  

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Ferm® 
 

Ferm® Ferm® Ferm® Ferm® Ferm® Ferm® 

Sonia Delisle, coordonnatrice par intérim  

515, avenue des Loisirs  

418 336-2887 

mdjindex@gmail.com  

Le CIUSSS, notre 

principal bailleur 

de fonds, nous 

demande de dé-

montrer que la 

population en 

général nous ap-

puie dans notre 

mission. En deve-

nant membre - 

associé,  pour 

aussi peu que 1$,  

vous soutenez 

notre cause et 

notre organisme. 

Merci beaucoup.  
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